
 

 
 

 
Réunion de la CLE du SAGE Loire amont 

Le 17 octobre 2023 – Hôtel du Département  
 

COMPTE RENDU 
 

 
L'ordre du jour est validé, en intégrant les modifications suivantes :  

- Ajout de la sollicitation de l’avis de la CLE sur le projet d’augmentation de puissance de la 
concession de Montpezat,  

- Report de la présentation des éléments de contexte et des principes de gestion du schéma 
directeur de gestion des Eaux Pluviales (EP) de Loire Forez Agglomération (communes du 
SAGE concernées : Usson en Forez, Apinac, Merle Leignec, Estivareilles, la Chapelle-en-
Lafaye et Montarcher) à un prochain Bureau. 

 
Le compte-rendu de la CLE du 22 mars 2022 est validé. 
 
 
Personnes présentes et excusées 
 
Voir liste jointe au présent compte-rendu. Le quorum est atteint.  
 
 
Temps forts de 2022-2023 et programmation 2024 
 
Après un discours introductif de Philippe CATHONNET, au cours duquel il remercie les représentants 
des services de l’Etat du travail partenarial mené depuis 18 mois, ont été rappelés les temps forts 
20022-2023 :  

- Rencontre de nombreux acteurs pour faire connaître et reconnaître l’outil SAGE et ce qu’il 
peut apporter 

- Plusieurs Bureaux, avec un sur l’ouvrage de Grangent (3 en 2022, 3 en 2023) 
- Réunion de la Commission inter-SAGE Ardèche – Loire amont  
- Poursuite ou lancement des études :  

o Finalisation de l’inventaire des zones humides de plus de 1 hectare du territoire, 
diffusion de la connaissance acquise, avec carte interactive de visualisation des 
zones humides sur tout le bassin de la Loire amont et guide technique et plaquette 
de sensibilisation pour l’intégration et la protection des zones humides dans les 
documents d’urbanisme 

o Axe Loire : impulsion, en partenariat avec le SAGE Ardèche, d’un travail concerté 
pour anticiper le renouvellement de la concession de l’aménagement 
hydroélectrique de Montpezat qui lie les bassins versants de l’Ardèche et de la 
Loire 

o Voir détail des trois études présentées lors de la CLE 
 
La programmation pour l’année 2024 a également été soumise à l’avis des membres de la CLE, les 
éléments étant repris ci-dessous :  

- Cellule d’animation du SAGE Loire amont :  
Départ de l’animatrice fin octobre 
Remplacement prévu courant novembre 

 
 



 

- Programmation 2024 :  
Poursuite des trois études cours 
Poursuite de la réflexion avec les acteurs du bassin de l’Ardèche pour anticiper le 
renouvellement de la concession de l’aménagement hydroélectrique de Montpezat  
Actions de communication : valorisation des outils existants (Sentier pédagogique sur 
l’eau souterraine du Devès, site internet, plaquettes de communication,…) 

 
Les membres de la CLE valident à l’unanimité la programmation présentée. L’ensemble de ces 
éléments est repris dans la délibération n° 21-01.  
 
 
Etat d’avancement des réflexions concernant l’étude de gestion quantitative 
avec une analyse Hydrologie – Milieu – Usages – Climat (HMUC) 
 
L’étude HMUC a été officiellement lancée en Bureau le 24 mars 2023. Le prestataire retenu est ISL 
Environnement, avec les sous-traitants Hydriad, Athos environnement et Voix croisées. 
 
Lors du comité technique du 24 février 2023 et par échanges de mail, ont été définis les localisations 
des stations de jaugeage hydrologique (installées à ce jour) et des stations d’estimation des débits 
biologiques, et le découpage en unités de gestion. 
 
Les éléments suivants font état de l’avancement de la prestation en ce qui concerne l’état des lieux de 
la ressource et des prélèvements 
 Fonctionnement hydrologique des eaux superficielles : 

Découpage en unités de gestion 
Choix de la période de modélisation : 1991-2022 
Démarrage du traitement des données (Hydrométriques, pluviométriques) 
Analyse statistique aux stations hydrométriques pour déterminer la période d’étiage. 

  
 Volet milieux : 

Localisation des stations d’estimation des débits biologiques. Première campagne en 
juin pour des débits intermédiaires, et en août pour la période de basses eaux 
Proposition méthodologique pour l’estimation des débits de bon fonctionnement des 
milieux aquatiques hors période de basses eaux et pour les stations sur l’Axe Loire 
(Milieux présentant un largueur importante, d’où impossibilité d’appliquer la méthode 
Estimhab).  

 
 Volet usages (Objectif : récupérer les chroniques de prélèvements sur la période 1991-2022, et à 

un pas de temps journalier). 
Préparation de la collecte des données (notamment via un questionnaire pour 
l’alimentation en eau potable). A ce sujet, Philippe CATHONNET rappelle que nous 
avons eu peu de retours à ce jour et indique qu’une relance devrait être faite 
prochainement directement par la cellule animatrice du SAGE. 
Préparation des ateliers de concertation (estimation des prélèvements non 
bancarisées et de leur évolution). 
 

L’étude HMUC comprend également l’équipement et le suivi de deux piézomètres sur la masse 
d’eau souterraine FGRR101 Massif du Velay. Après un travail technique avec Monsieur BANTON 
d’Hydriad (bureau d’études spécialisé en hydrogéologie en milieu volcanique en charge de ce volet 
dans le cadre de l’étude HMUC), et la rencontre des structures compétentes en AEP sur la masse 
d’eau du Velay, une proposition de localisation de ces deux piézomètres est faite en réunion. A noter 
que des suivis sont également prévus sur la partie de la masse d’eau sur le bassin du Lignon dans le 
cadre du SAGE Lignon porté par l’EPAGE.  
 
La stratégie envisagée est similaire à celle conduite sur le Devès, avec la priorisation sur des secteurs 
où sont densément présents des captages, avec une population desservie importante. 
 
Les membres de la CLE valident à l’unanimité la proposition de localisation des piézomètres de la 
masse d’eau du Velay pour la partie Loire amont, telle que détaillée sur la carte ci-dessous, en 
prévoyant un suivi sur la partie du bassin Loire amont sur :  

- L’unité volcanique du Mont d’Alambre,  
- L’unité volcanique du Mont Tourte. 



 

Les modalités exactes (mobilisation d’un forage existant, localisation précise, modalités de suivi suite 
à l’étude …) restant à définir. 
 
 
Etat d’avancement de l’étude d’amélioration des connaissances des 
ressources souterraines du Devès 
 
L’historique des réflexions sur la masse d’eau souterraine Monts du Devès - FRGG100 et l’état 
d’avancement de l’étude préalable au schéma de gestion des ressources en eau (2021-2025) sont 
présentés en séance (voir présentation power point jointe au compte-rendu).  
 
Dans le cadre de la première année de cette étude, les phases de concertation ont été conduites 
(entretiens auprès des acteurs du territoire et réunions d’information à destination des élus) et le 
lancement officiel de la démarche s’est tenu le 10-10-2022 en Commission inter-SAGE Haut-
Allier - Loire amont. Les recherches de financements pour la suite (années 2, 3 et 4) ont également 
été poursuivies. 
 
Au cours du premier semestre 2023 : 
La stratégie d’acquisition des données (carte et tableau disponibles dans la PPP) a été définie :  
• Pour plusieurs paramètres (pluviométrie, hydrométrie), compléments aux connaissances 

disponibles, 
• Pour d’autres (géophysique, piézométrie, débits des sources), acquisition de données sur les 

ressources importantes pour l’alimentation en eau potable, en veillant là aussi à une répartition 
équitable entre les bassins versant Loire et Allier,  

• Enfin, pour le paramètre nitrates, investigation sur deux secteurs (un site sur le bassin de la Loire, 
un sur l'Allier) concernés par des concentrations en nitrates en hausse, afin d'essayer de 
comprendre les mécanismes de transfert. 

 
Des rencontres ont eu lieu avec l’ensemble des syndicats d’eaux pour évoquer les modalités 
d’installation des équipements de mesure envisagés dans le cadre de l’étude et les suivis qui 
pouvait être fait par les syndicats. La rédaction de conventions de partenariat est en cours de 
finalisation avec les structures suivantes :  
• Syndicat des Eaux de Vissac-Auteyrac 
• Syndicats des Eaux de Couteuges 
• DEA 
• Syndicat de Gestion des Eaux du Velay 
• Mairie de Landos 
• Mairie de Borne 
• Mairie de Saint-Haon. 
 
Les premiers équipements de mesures ont pu être installés (4 pluviomètres, 6 stations 
hydrométriques, 2 piézomètres, …) et les pramières campagnes de mesures ont été réalisées (2 
campagnes de mesure des nitrates, la moitié des investigations en géophysique). 
 
 
Etat d’avancement des réflexions sur la préparation du renouvellement de la 
concession de Montpezat 
 
Les démarches engagées ces derniers mois au sujet de l’aménagement hydroélectrique de 
Montpezat sont présentées :  
 Le marché « actualisation de l’état des lieux des masses d’eau concernées et 

approfondissement de la connaissance du fonctionnement de l’aménagement » a 
récemment été notifié au groupement ATHOS Environnement / VEODIS 3D. Lors de la réunion du 
dernier Bureau, Marie-Eve MAUDUIT et Alban DUMONT d’ATHOS Environnement ont présenté le 
contenu et le déroulement prévisionnel de la prestation (voir présentation correspondante), 
marquant ainsi le lancement officiel de la démarche. Un premier comité technique s’est réuni en 
juin ;  

 Le travail d’écriture du cahier des charges « Construction d’une ambition commune des 
bassins Loire et Ardèche pour le renouvellement de la concession de l’aménagement 
hydroélectrique de Montpezat » est en cours. 



 

Point sur la gestion de l’étiage 2023 et principaux enseignements  
 
Après un rappel des nombreux textes réglementaires encadrant la concession de l’aménagement 
hydroélectrique de Montpezat et les usages qui y sont liés, les grands principes du fonctionnement de 
l’aménagement hydroélectriques sont détaillés (voir Présentation power point). 

Philippe CATHONNET explique ensuite que, pour la première fois cette année, les représentants du 
SAGE Loire amont et DDT 43 ont été conviés aux comités de gestion des étiages du bassin de 
l’Ardèche découlant de la convention EDF/SDEA de 1984, au vu du très faible remplissage des 
barrages au mois de mai. Finalement, en début de saison, grâce aux pluies du mois de juin, les stocks 
ont pu être reconstitués.  
 
Le bilan de l’étiage est rappelé ci-dessous : 

9,3 Mm3 délivrés entre le 26 juillet et le 15 septembre sur les 12,1 Mm3 disponibles en 
début de saison, soit 77 % de déstockage 

• dont 8,38 Mm3 pour le soutien de l'Ardèche soit 90 % du volume déstocké 
• débit moyen de l'Ardèche à Vogüé sur la période de soutien de 3,15 m3/s, 90 

% du temps dans l'objectif (3 à 3,3 m3/s +/- 10%) 
• dont 0,95 Mm3 pour le soutien de la Loire soit 10 % du volume déstocké 

(-10 % si les règles du cahier des charges de Montpezat avaient été 
appliquées) 

Le stock a été constitué très tardivement, sur le mois de juin, avec des fortes craintes 
concernant la cote touristique d'Issarlès et l'adduction en eau potable. 
 
Des programmes énergétiques ont eu lieu durant le mois de juillet pour un volume de transfert 
de 2,22 Mm3 (non comptabilisé au titre du soutien d'étiage). 
 
Niveau d'eau de l'Ardèche jugé bas par certains usagers fin juillet qui a conduit à relever le Q 
objectif à 3,3 m3/s en août, difficultés ponctuelles liées à des manipulations sur des seuils 
(Ruoms et Vallon) et au détarage des stations hydrométriques de Vogüé et de Pont de 
Labeaume (barrage en galets) ainsi que de Pont de La Borie sur la Loire (données différentes 
entre SPC et EDF). 

 
Les courbes des débits sur les mois d’août et de septembre en deux points (Chadrac sur la Loire et 
Voguë sur l’Ardèche) et le tableau récapitulatif des moyennes mensuelles à Chadrac depuis 1998 
sont ensuite présentés et font ressortir les différences de gestion entre les deux bassins, le décalage 
de l’étiage ces dernières années sur la période automnale, et nous amènent à nous questionner : la 
gestion de l’étiage côté Loire avec un débit garanti de la Loire à 1 m3/s à Pont de la Borie est-elle 
toujours adaptée, au vu de la situation (affluents ne compensant plus le manque d’eau, évolutions 
climatiques, …) ?  
 
Pour Philippe CATHONNET, une des pistes à étudier est la mise en place d’une gestion 
similaire à celle présente sur le bassin de l’Ardèche.  
 
A ce sujet, Sylvain LECUNA d’EDF présente l’outil opérationnel développé avec les utilisateurs du 
bassin de l’Ardèche via un partenariat technique EDF / Eaucéa / Laetis (voir présentation power point 
correspondante). Son objectif est d’optimiser la gestion de la ressource en eau. Il s’agit d’un modèle 
hydrologique qui se base sur les données hydrométriques de débits en temps réels issues des bases 
de données publiques et des données EDF et qui intègre les données de prélèvement en eau 
disponible et les données Météo France, pour proposer des consignes de gestion. 
 
Jean PASCAL, Président du Syndicat des Eaux de la Basse Ardèche (SEBA), est ensuite intervenu 
pour présenter le SEBA dont une des ressources principales est un prélèvement au niveau du Pont de 
Veyrières sur la Fontaulière. 
 
 
Avis sur le projet d’augmentation de puissance de la concession de Montpezat  
 
Sylvain LECUNA d’EDF présente l’objet de la demande. EDF Hydro a pour ambition d’améliorer la 
performance de son parc hydroélectrique en particulier à travers des augmentations de puissance de 
ses aménagements, lorsque celles-ci sont techniquement pertinentes, viables du point de vue de 
l’environnement et économiquement rentables. Le projet consiste à augmenter, sans travaux 



 

spécifique, et sans changement du volume transféré du bassin de la Loire à l’Ardèche du débit 
maximum turbiné de 22 m3/s à 24 m3/s, ce qui conduit à une puissance maximale brute (PMB)  de 
150,5 MW, soit une augmentation de la PMB de 9 % environ. A noter que cette demande 
s’appliquerait jusqu’au renouvellement de la concession. 
 
Après échanges sur le sujet et évocation des impacts potentiels de cette augmentation (impact sur les 
éclusées sur le bassin de l’Ardèche – ce sujet devant être traité avec le renouvellement de 
l’autorisation de pont de Veyrières-, baisse plus rapide de la côte du lac d’Issarlès), les membres de la 
CLE donne un avis favorable sur la demande (1 vote contre, 8 abstentions, et 23 votes pour) 
d’augmentation de puissance de la concession de Montpezat sous réserve :  

- du contrôle des éclusées    
- de la fourniture des informations des pics de débits intervenus sur l’année. 

 
L’ensemble de ces éléments est repris dans la délibération n° 21-03. 
 
 
Divers 
 
La présentation du rapport de la mission d’expertise IGEDD-CGAAER sur les conditions de 
mobilisation des retenues hydroélectriques pour le soutien d’étiage sur le bassin Loire 
Bretagne n’ayant pas pu avoir lieu lors de la rencontre, les membres de la CLE sont invités à 
consulter la partie de la présentation power point correspondante qui en reprend les éléments, et qui 
précise le contenu du courrier transmis à ce sujet par le Président de la CLE.  
 
La question de l’articulation entre les deux études HMUC conduites sur le territoire du SAGE Loire 
amont est évoquée :  

- HMUC sur la partie amont et l’axe Loire par l’EpLoire dans le cadre du SAGE  
- HMUC sur la partie aval par l’EPAGE Loire Lignon dans le cadre du contrat territorial Loire et 

affluents vellaves. 
Une réunion de concertation est prévue en novembre dans le cadre du CTLAV. Une vigilance devra 
être portée sur l’intégration des données de l’aval dans l’étude à l’échelle du SAGE et sur 
l’appropriation de ces données par les acteurs avant d’avancer au-delà du diagnostic. 
 
 
Délibérations prises 
 
Au cours de cette rencontre, les délibérations suivantes (jointes au présent compte-rendu) 
sont prises :  

21-01 – Validation de la programmation 2024 du SAGE Loire amont 
21-02 – Etude HMUC – Validation des unités volcaniques retenues pour la localisation des 
piézomètres de suivi de la masse d’eau du Velay  
20-03 – Avis sur le projet d’augmentation de puissance de la concession de Montpezat 

 
Philippe CATHONNET remercie les participants de leur présence. 

 
 
 
Le Président de la CLE 
 du SAGE Loire amont 

   
             Philippe CATHONNET 

 
 
 
 
 
Pièces jointes :  
- liste des personnes présentes et excusées,  
- délibérations 21-01 à 21-03, 
- présentations power-point  faites lors de la réunion. 



 

SAGE Loire amont 
 
 

Réunion plénière du 17 octobre 2023 
Délibération n° 21-01 

_____________________ 
 
 

PROGRAMMATION 2024 DU SAGE LOIRE AMONT 
 
 

Le Bureau de la Commission Locale de l'Eau valide la programmation 2024 du SAGE Loire amont 
telle que détaillée ci-dessous :  

- Poursuite des trois études cours (Etude de gestion quantitative avec une analyse Hydrologie – 
Milieu – Usages – Climat (HMUC) ; étude d’amélioration des connaissances des ressources 
souterraines du Devès ; actualisation de l’état des lieux et approfondissement des 
connaissances de l’aménagement de Montpezat) ;  

- Poursuite de la réflexion avec les acteurs du bassin de l’Ardèche pour anticiper le 
renouvellement de la concession de l’aménagement hydroélectrique de Montpezat  

- Actions de communication : valorisation des outils existants (Sentier pédagogique sur l’eau 
souterraine du Devès, site internet, plaquettes de communication,…) 

 
 

    Le Président de la CLE  
du SAGE Loire amont 

     
                                               

Philippe CATHONNET  



 

CLE du SAGE Loire amont 
 
 

Réunion plénière du 17 octobre 2023 
Délibération n° 21-02 

_____________________ 
 

Etude HMUC  
Validation des unités volcaniques retenues pour la localisation des 

piézomètres de suivi de la masse d’eau du Velay 
 

Les membres de la CLE valident à l’unanimité la proposition de localisation des piézomètres de la 
masse d’eau du Velay telle que détaillée sur la carte ci-dessous, en prévoyant un suivi sur la partie du 
bassin Loire amont sur :  

- L’unité volcanique du Mont d’Alambre,  
- L’unité volcanique du Mont Tourte. 

 
Les modalités exactes (mobilisation d’un forage existant, localisation précise, …) restant à définir. 
 
 
 

 
 
 
 

    Le Président de la CLE  
du SAGE Loire amont 

     
 

                                               
Philippe CATHONNET  

 
 



 

CLE du SAGE Loire amont 
 
 

Réunion plénière du 17 octobre 2023 
Délibération n° 21-03 

_____________________ 
 

Avis sur le projet d’augmentation de puissance  
de la concession de Montpezat 

 
 

Les membres de la CLE donne un avis favorable sur la demande (1 vote contre, 8 abstentions, et 23 
votes pour) d’augmentation de puissance de la concession de Montpezat sous réserve :  

- du contrôle des éclusées    
- De la fourniture des informations des pics de débits intervenus sur l’année. 

 
 
 

    Le Président de la CLE  
du SAGE Loire amont 
 
 

     
                                               

Philippe CATHONNET  
 
 


